
MARCHE PUBLIC DE SERVICES
PRESTATIONS INTELLECTUELLES

ACTE D'ENGAGEMENT
(AE)

Acheteur
État -  Ministère  du  Partenariat  avec les  territoires  et  de la  Décentralisation  -  Direction
Régionale de l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes

Représentant de l’Acheteur
Direction Régionale de l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement Auvergne-
Rhône-Alpes – le chef du service mobilité, aménagement, paysages désigné par l’arrêté de
subdélégation en vigueur

Ordonnateur
Madame la Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes

Comptable public assignataire
Le Directeur Départemental des Finances Publiques du département du Puy-de-Dôme

Objet du marché
Études acoustiques A75 Cantal - Mission géotechnique

L’offre a été établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois précédent la date limite de
remise des offres (mois zéro, noté : m0).

Classification CPV     : 71332000 – Service d’ingénierie géotechnique
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A - Objet de l’Acte d’Engagement (AE).

  Objet du marché :

Le marché concerne la réalisation d’une mission géotechnique dans le cadre des études acoustiques sur A75
Cantal aux lieux-dits Le Pirou et La Bessaire. Cette mission géotechnique comprend :

• la réalisation de sondages et essais, ainsi que leur analyse,
• une étude de niveau G2-AVP « étude géotechnique de conception » en phase avant-projet,
• une étude de niveau G2-PRO « étude géotechnique de conception » en phase projet,
• une mission de niveau G2-ACT « étude géotechnique de conception » en phase de consultation des

entreprises et d’établissement des contrats de travaux.

B - Engagement du titulaire ou du groupement titulaire.

B1 - Identification et engagement du titulaire ou du groupement titulaire :

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché listées à l’article 2 du CCAP, et conformément à
leurs clauses,

 Le signataire

 s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ;

SIÈGE : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de son siège social
son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.]

ÉTABLISSEMENT EN CHARGE DE L’EXÉCUTION DES PRESTATIONS : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de son siège social
son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.]

 engage la société ……………………… sur la base de son offre ;

SIÈGE : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de son siège social
son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.]

ÉTABLISSEMENT EN CHARGE DE L’EXÉCUTION DES PRESTATIONS : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de son siège social
son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.]

 L’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement ;

MANDATAIRE (CO-TRAITANT 1) : 

SIÈGE : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses de son établissement
et de son siège social, son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.]

ÉTABLISSEMENT EN CHARGE DE L’EXÉCUTION DES PRESTATIONS : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses de son établissement
et de son siège social, son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.]

CO-TRAITANT 2  : 

SIÈGE : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses de son établissement
et de son siège social, son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.]

ÉTABLISSEMENT EN CHARGE DE L’EXÉCUTION DES PRESTATIONS : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses de son établissement
et de son siège social, son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.]
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à livrer les fournitures demandées ou à exécuter les prestations demandées :

 aux prix indiqués ci-dessous ;

 Taux de la TVA : 

 Montant hors taxes1 :

Montant hors taxes arrêté en chiffres à : ……………………………………………………………………………….

Montant hors taxes arrêté en lettres à : ………………………………………………………...................................

 Montant TTC4 :

Montant TTC arrêté en chiffres à : ………………………………………………………….......................................

Montant TTC arrêté en lettres à : ………………………………………………………………………………………..

OU

 aux prix indiqués dans l’annexe financière jointe au présent document.

La bonne exécution des prestations ci-après dépend essentiellement de la/des personne(s) physique(s) suivantes :

Désignation des personnes physiques
Directeur de projet Chef de projet

Les candidats ou les membres du groupement d’entreprises doivent produire, dans les conditions fixées au 
règlement de la consultation, les certificats, attestations et déclarations mentionnés aux articles R.2143-6 à 
R.2143-10 du CCP ainsi que les attestations visées aux articles 1-6.1, 1-6.2 et éventuellement au 1-6.3 du CCAP 
et, conformément aux stipulations des documents cités ci-dessus, à exécuter les prestations du présent marché 
dans les conditions ci-après définies.

En cas de groupement d’entreprises conjoint, les prestations seront rémunérées selon la répartition des prestations
précisée en annexe au présent acte d'engagement (DPGF).

L'offre ainsi présentée ne lie toutefois les candidats ou les membres du groupement d’entreprises que si son 
acceptation nous est notifiée dans un délai de 9 mois (270 jours) à compter de la date limite de remise des offres 
fixée par le règlement de la consultation.

B2 – Nature du groupement et, en cas de groupement conjoint, répartition des prestations :
(en cas de groupement d’opérateurs économiques.)

Pour l’exécution du marché, le groupement d’opérateurs économiques est :
(Cocher la case correspondante.)

 conjoint OU  solidaire

En cas de groupement d’entreprises, le mandataire du groupement conjoint est solidaire de chacun des
membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard de l'acheteur, pour l'exécution du
marché.

(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que chacun
d’entre eux s’engage à réaliser.)

1 Le montant de l’offre établie à partir de prix unitaires est calculé par référence à la quantité estimée dans l’avis d’appel public à la concurrence.
4 Ne pas remplir lorsque les règles de TVA intracommunautaire prévoient le paiement de la TVA par l’acheteur. Dans ce cas, celui-ci doit
indiquer son numéro d’identification au titulaire avant la date de facturation.
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Désignation des membres 
du groupement conjoint

Prestations exécutées par les membres
du groupement conjoint

Nature de la prestation
Montant HT 

de la prestation

B3 - Compte (s) à créditer :

(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.)

  Nom de l’établissement bancaire :

  Numéro de compte :

B4 - Avance (articles R2191-1 à 19 du CCP) :

Avance :  refusent de percevoir l’avance prévue à l’article 6.2 du CCAP
 ne refusent pas de percevoir l’avance prévue à l’article 6.2 du CCAP

B5 - Durée d’exécution du marché :

La durée d’exécution du marché est de 18 mois à compter de :

la date de notification du marché ;

la date de notification de l’ordre de service ;

la date de début d’exécution prévue par le marché lorsqu’elle est postérieure à la date de notification.

B6 – Délais d’exécution de la mission par phase

Les délais d’exécution de la mission géotechnique sont les suivants :

Mission Délai
Phase 1 - Préparation des sondages et essais 2 mois
Phase 1 - Réalisation des sondages et essais 1 mois
Phase 1 - Analyse des résultats 2 semaines – rapport provisoire

1 semaine – rapport définitif
Phase 2 - Production des rapports G2 AVP 1 mois - rapport provisoire

2 semaines – rapport définitif
Phase 3 - Production des rapports G2 PRO 1 mois – rapport provisoire

2 semaines – rapport définitif
Phase 4 - Production des DCOE 2 semaines
Phase 4 - Production de la note d’analyse des offres 2 semaines
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C - Signature du marché par le titulaire individuel ou, en cas groupement, le mandataire dûment
habilité ou chaque membre du groupement.

C1 – Signature du marché par le titulaire individuel :

Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.

C2 – Signature du marché en cas de groupement :

Les membres du groupement d’opérateurs économiques désignent le mandataire suivant (articles R 2142-19 à 27 du 
CCP) :
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire]

En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est :

 conjoint OU  solidaire

 Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire, qui signe le présent acte d’engagement :

pour signer le présent acte d’engagement en leur nom et pour leur compte, pour les représenter
vis-à-vis de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ;
(joindre les pouvoirs en annexe du présent document.)

pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures du marché public ;
(joindre les pouvoirs en annexe du présent document.)

 ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les pouvoirs joints en annexe.

 Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement :

donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-vis de l’acheteur et
pour coordonner l’ensemble des prestations ;

donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour leur compte, les
modifications ultérieures du marché ;

 donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous :
(Donner des précisions sur l’étendue du mandat.)
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Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.

D - Identification et signature de l’acheteur.

  Désignation de l’acheteur :

État - Ministère du Partenariat avec les territoires et de la Décentralisation - Direction Régionale de 
l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes

  Nom, prénom, qualité du signataire du marché  :

Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Auvergne-
Rhône-Alpes, par délégation de Madame la Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes (arrêté 
préfectoral en vigueur)

 Personne habilitée à donner les renseignements prévus aux articles R.2191-59 à 62 du CCP (nantissements ou
cessions de créances) :

Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement Auvergne-
Rhône-Alpes

  Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire :

Monsieur le Directeur Départemental des Finances Publiques du Puy de Dôme (DREAL)

  Imputation budgétaire : BOP 203 / CENTRE FINANCIER 0203 – AURA - E063

Pour l’Etat et ses établissements :
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.)

A : …………………… , le …………………

Signature
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